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Réaménagement des locaux de la Trésorerie de Tours Ville Métropole

L’installation de la Délégation départementale des services sociaux  actuellement hébergée dans
un immeuble domanial sis 117, rue de Boisdenier à Tours a été prévue sur le site de Champ-
Girault qui présente l’avantage de connaître la plus forte implantation des agents de la Direction.

Initialement  prévue  au  9e étage,  mais  peu  pratique  au  regard  des  contraintes  propres  de la
Délégation, une nouvelle analyse a montré qu’une installation était possible au rez-de-chaussée
sous réserve d'une modification dans l’aménagement de la Trésorerie Tours ville et métropole.

L’emplacement choisi permet en outre d’offrir à la Délégation un accès propre au bâtiment ce qui,
compte tenu de l’amplitude horaire de réception des agents qui ne sont pas tous de la DDFiP,
présente l’avantage de s’abstraire des contraintes inhérentes aux horaires d’ouverture de la porte
d’accès principale (côté avenue Vaillant) dédiée au public. Il permet également, en fonctionnement
normal, une privatisation de l’espace pour la Délégation à la seule exception d’une évacuation des
agents du rez-de-chaussée qui demeurera possible, comme actuellement, par l’issue de secours.

L’espace  nécessaire  à  l’installation  de  la  Délégation  des  services  sociaux  entraîne  la
réorganisation  de  la  Trésorerie  de  Tours  Ville  Métropole  et  le  déplacement  des  agents
actuellement installés dans les bureaux 17 et 18. Cela se traduit par la pose d’une cloison dans le
bureau  13  et  une  densification  des  espaces  occupés  actuellement  par  les  agents.  En  outre
l’actuelle salle réservée à la documentation de la Trésorerie fera l’objet d’une légère adaptation
pour  permettre  la  réalisation  d’un  sanitaire  répondant  aux  normes  handicapées  et  réservé  à
l’usage unique de la Délégation.
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